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EDITO
Chers Amis,

Comme  vous  l’avez  constaté,  l’APRAM  maintient  ses  actions  de
lobbying et nous sommes ravis de vous indiquer que la coordination
entre associations est  de plus en plus active.  Nous parvenons à
mobiliser  nos  associations  sœurs  pour  l’élaboration  de  prises  de
position  communes  concernant  tant  le  Paquet  Marques,  le  Plain
Packaging que nos autres sujets de préoccupation avec l’INPI.

L’objectif  suivant est de VOUS mobiliser en s’ouvrant sur les préoccupations directes de notre
Association.

Pour permettre son bon fonctionnement et sa pérennité, il est impératif d’atteindre le quorum lors
de l’Assemblée du 15 Janvier 2015 par votre présence ou par l’envoi d’un pouvoir. Le défaut de
quorum aurait des conséquences financières désastreuses.

Or, les participants sont peu nombreux à arriver en temps utile, ne percevant probablement pas
l’importance de cette assemblée.

Aussi,  cette  année,  au  lieu  de  compter  les  minutes  et  les  pouvoirs,  avons-nous  imaginé  un
stratagème infaillible pour vous inciter à participer dès 16h30 à ce moment crucial  pour notre
association en réservant une surprise aux personnes présentes ou représentées. Intrigués ? Motivés
?

C’est le but, n’en doutez pas !

Dans l’intervalle,  nous nous retrouverons le 28 novembre pour la conférence APRAM/OHMI qui
s’annonce,  dans  un  format  un  peu  différent,  passionnante.  D’avance,  nous  remercions  les
intervenants et Bertrand Geoffray pour l’élaboration de ce programme.

Bien Amicalement

Clotilde Piednoël, Présidente de l’APRAM

NOS ACTIVITES
Activités institutionnelles

. Réforme de la Directive Marque : 12 Associations sœurs ont signé la
lettre ouverte adressée au Parlement européen aux Etats Membres
ainsi qu’à la commission.

.  Paquet  de  cigarettes  neutre  :  communiqué  de  presse  APRAM
UNIFAB

. Plain Pack : Réponse à la consultation UK

http://apram.com/wp-admin/{PREVIEW URL}
http://apram.com/wp-content/uploads/2012/08/20141020_FINAL-Joint-letter-EU-TM-reform-1.pdf
http://apram.com/wp-content/uploads/2012/08/20141020_FINAL-Joint-letter-EU-TM-reform-1.pdf
http://apram.com/wp-content/uploads/2012/08/CP-APRAM-UNIFAB-Paquet-G.pdf
http://apram.com/wp-content/uploads/2012/08/CP-APRAM-UNIFAB-Paquet-G.pdf
http://apram.com/wp-content/uploads/2012/08/Aug-1-2014-Apram-Uk-consultation.pdf


Nos autres activités

. CNAC : Réunion du 15 Octobre à l’INPI. L’APRAM était représentée par Marc Ancel

. OHMI

. 22 Septembre : Réunion de l’Observatoire : Nathalie Moullé Berteaux représentait l’APRAM.

. Programme de Convergence : CP5 (élaboration d’une pratique commune concernant l’impact des
éléments  non  distinctifs/faiblement  distinctifs  des  marques  dans  l’examen  du  risque  de
confusion-motifs relatifs) : publication de l’OHMI

 . Contribution APRAM au Plan Stratégique 2016 2020

. INPI

. Avis de l’INPI : Ouverture au public du service d’opposition en ligne

. OMPI

. 23 et 24 Octobre : 12ème session du Groupe de Travail sur le développement juridique du système
de Madrid concernant l’enregistrement international des marques. Giulio Martellini s’y est rendu
pour représenter l’APRAM.

NOS CONFERENCES ET REUNIONS DE COMMISSIONS
Nos conférences :

* Le Vendredi 26 septembre 2014 a eu lieu, à la Maison des
Arts  et  Métiers,  la  conférence  APRAM,  intitulée  “Quand  la
signature a du cachet. La protection des slogans par le droit d’auteur,
des marques et de la publicité”. Cette réunion a rencontré un vif
succès  puisque  plus  de  200  personnes  y  ont  assisté.  Les
présentations des intervenants peuvent être consultées sur notre
site

Nos Commissions de travail :

Les réunions suivantes ont été organisées au cours du troisième trimestre :

* Commission “Canada”

Le Jeudi 18 septembre sur le thème : « La Charte de la langue française est une loi particulière qui a
fait couler beaucoup d’encre depuis son entrée en vigueur, autant au niveau politique que juridique.
Nous examinerons les dispositions particulières relatives aux marques de commerce, à la langue de
commerce et  des affaires de même qu’à la décision rendue par la Cour supérieure (en appel
présentement) dans le cadre du recours en jugement déclaratoire déposé par des détaillants sur les
règles d’affichage » avec Madame Julie Larouche et Madame Chantal Desjardins ;

* Commission “Droits nationaux étrangers”

Le jeudi 25  septembre sur le thème : « Aperçu du droit suisse des marques – points communs et
divergences par rapport au droit communautaire » avec Madame Amanda Trincat ;

NOUVEAUX MEMBRES

https://oami.europa.eu/ohimportal/fr/manual-of-trade-mark-practice?utm_source=proxistep&utm_medium=email&utm_term=NewsletterLink&utm_campaign=Newsletter&utm_content=
http://apram.com/wp-content/uploads/2012/08/ohmiplanstrategic.pdf
http://www.inpi.fr/fr/services-et-prestations/demarches-en-ligne/opposition-en-ligne-a-une-marque.html?utm_source=proxistep&utm_medium=email&utm_term=NewsletterLink&utm_campaign=2014-10-16 07 40 11INPI &#8211; Oppositions en ligne {live_28124}&utm_content=
http://apram.com/evenements-passes/
http://apram.com/evenements-passes/


Le  Conseil  d’Administration  du  5  septembre  dernier  a  admis  les
nouveaux membres suivants :  Judith Samantha Tchimmoe Fezeu,
Tonio  Reiser,  Isabelle  Jomphe,  Anne  Lacaze-Masmonteil  pour  le
collège  «  Conseil  »  ;  Typlaine  Horman  Couffignal,  Delphine
Poissonnier, Marie-Caroline Toussaint, Clémence Bigeard, Christophe
Glenat Céline de Gramont pour le collège « Industrie », Nancy Larrieu,
Marion Faupin, Léonore Isnard, Emmanuel Jez, Guénola Cousin pour

le collège « Avocat ».

Nous nous réjouissons de leur admission et leur souhaitons la bienvenue.

A VENIR

* Vendredi 28 novembre 2014 de 9h00 à 17h30, à la Maison des Arts
et Métiers : Conférence APRAM / OHMI intitulée : « Actualité du droit
des Marques et  des Modèles Communautaires :  bilan de l’année
2014 » S’inscrire à la conférence.

http://apram.com/membres/ma-fiche/inscription-et-cotisation/?utm_source=proxistep&utm_medium=email&utm_term=NewsletterLink&utm_campaign=Newsletter&utm_content=

